
14 — JOURNAL DE GENEVE No 217 — 18 septembre 1970

Au Bois de la Bâtie

Deux nouveaux rennes
finlandais

Grand déploiement de personnalités, jeudi
après-midi au .Bois de la Bâtie : M. Jean-Paul
Buensod vice-président du Conseil administratif de
la Ville de Genève, Mir*e Nelly Wicky, secrétaire
du Conseil municipal, M*716 Jacqueline Damien, dé-
puté au Grand Conseil, plusieurs conseillers muni-
cipaux et la plupart des chefs de service de l'admi-
nistration municipale, ayant à leur tête M. Jean-
Pierre Guillermet, secrétaire général adjoint du
Conseil administratif, et M. Albert Grivel, chef du
secrétariat général.

Qu'allait-il donc se passer de si important pour
qu'un ambassadeur, M. Sahlgren, représentant la
Finlande auprès des Organisations internationales
établies en notre ville, et un consul, M. Cuendet,
représentant également de ce pays, soient là eux
aussi ?

Tout simplement, la remise officielle, par la com-
pagnie aérienne finlandaise « Finnair », représen-
tée par son directeur pour la Suisse, M. Heiki
Paasonen, de deux rennes femelles — la mère et
la fille, répondant respectivement aux noms de Pi-
rillo et de Ravintolla — en provenance directe
du Cercle polaire, après un séjour de quarantaine
imposé par le vétérinaire cantonal, chez M. Edouard
Maréchal, chargé de l'entretien des animaux du
Bois de la Bâtie, dans le jardin de son domicile, à
Aire-la-Ville.

Amenés à bord d'une fourgonnette, dans deux
grandes caisses, les animaux furent lâchés dans l'en-
clos, où Alasck, le renne mâle, que la « Finnair »
avait déjà offert à la Ville de Genève, au prin-
temps de l'an passé, attendait ses nouvelles com-
pagnes. On ne peut pas dire que l'accueil fut cor-
dial puisque Alasck, qui possède maintenant une
paire de bois fort développée, encorna résolument
Pirillo, qui s'en tira non sans mal, perdant un
peu de son velours et même un morceau de ses
propres bois. Serait-ce déjà la première scène de
ménage ?

Quoi qu'il en soit, ce mouvement d'humeur ne
ternit nullement la joie et le plaisir de toutes les
personnalités présentes et du public qui s'était
aussi massé en bordure de l'enclos.

M. Heiki Paasonen prononça un petit discours,
qu'il assortit de la remise d'un certificat de mariage
offert à M. Jean-Paul Buensod qui, prenant pos-
session de ce document, remercia les ailes fin-
landaises de leur beau geste et forma le vœu pour
que Alasck et ses compagnes fassent désormais
souche, afin que le Bois de la Bâtie et peut-être
d'autres parcs aussi, soient désormais peuplés d'un
troupeau de rennes.

Une réception, offerte sur la terrasse du « chalet »
tout proche, mit fin à cette manifestation d'amitié
finno-genevoise. H. V.

Ecoie d'horticulture

Les Anciens élèves fêtent leur jubilé
Qui dit jubilé, dit cinquante années d'activité. Un

tel anniversaiée l'Association des anciens élèves de
l'Ecole d'horticulture à Châtelaine vient de le fêter
au cours de son assemblée générale annuelle à Lu-
try.

Sur 670 membres que compte l'association, 140
étaient présents, ce qui est tout à fait honorable.
M. Aloys Duperrex, directeur actuel de l'Ecole
d'horticulture, était entouré des anciens directeurs
Hermann Duperrex et Pierre Barbey. Huit mem-
bres qui avaient quitté Châtelaine, il y a un demi-
siècle, reçurent un insigne d'or et l'on fêta égale-
ment les demi-jubilaires, qui sortirent de l'école
il y a vingt-cinq ans et parmi eux le président
Cornu. Ce dernier fit approuver les rapports admi-
nistratifs avant de donner la parole au directeur
Aloys Duperrex, lequel, dans un bref raccourci, fit
le point de la situation montrant que la tâche des
dirigeants et des enseignants est double : main-
tenir les cultures et le domaine de Châtelaine en
parfait état tout en suivant de très près l'avance-
ment des travaux à Lullier.

Les autorités municipales de Lutry offrirent un
vin d'honneur et le banquet fut suivi d'une agréable
croisière dans le haut-lac. Rendez-vous fut pris en
1971 à Genève, avec à l'ordre du jour, la visite du
chantier de Lullier.

Le chantier de Lutiier est en pleine
activité

Si le début des travaux — sont les terrassements
et les canalisations — du futur « Centre horticole »
de Lullier, près de Jussy, avait été prévu pour le
mois d'août, les architectes du Département des
travaux publics et les architectes mandatés, MM. Al-
fred Dauray et Michel Frey, ainsi que M. Walter
Brugger, architecte-paysagiste conseil, responsable
des aménagements extérieurs, et la direction de
l'école décidèrent de laisser l'agriculteur locataire
des terres terminer ses récoltes.

Aujourd'hui, qui se promène dans la région de
Lullier, aperçoit bulldozers, scrapers et pelles mé-
caniques, en tout une quinzaine de machines géantes
venues des anciens chantiers des autoroutes de
Suisse, soulever le terrain.

Le décapage de la terre végétale et sa mise en
dépôt est incontestablement le gros œuvre actuel.
Plusieurs tas gigantesques de bonne terre sont
amoncelés qui représentent déjà plus de 3000 m3.
Les puissants engins venus de Lausanne et de
Zurich, certains développent plus de 1000 CV de
traction et constituent un poids de plus de 8P tonnes
en pleine charge, évoluent à un régime impression-
nant sur le domaine de Lullier, laissant loin der-

rière eux le souvenir des importants machines
agricoles.

Dans deux semaines ouverture

du Technicum horticole
Relevons enfin que le 5 octobre prochain, le

Technicum. horticole ouvrira ses portes pour la
première fois. Une classe est formée de Suisses
romands et de quelques étrangers ; de son côté, le
collège des professeurs est constitué. C'est là un
véritable tournant dans l'histoire de l'école. Nous
avons également appris, qu'une jeune fille, venue de
la section latine d'un de nos collèges est inscrite
pour la rentrée du printemps 1971 ; détail pitto-
resque : elle est la petite-fille d'un horticulteur
décédé, qui appartenait à la toute première volée
de l'école, celle de 1887-1890. Ce grand-père aurait
aujourd'hui cent ans. J. T.

Encouragement aux études
Précisions sur un projet de loi

Nous avons brièvement présenté l'autre jour, dans
ces colonnes, le projet de loi du Conseil d'Etat
modifiant, à titre provisoire, pour l'année scolaire
1970-1971, diverses dispositions de la loi sur l'ins-
truction publique, en ce qui concerne l'encourage-
ment aux études.

Il convient de préciser que les majorations des
allocations, dont nous avons parlé, existent déjà
depuis deux ans, mais qu'elles ont dû être rappe-
lées dans le nouveau projet, car celui-ci se réfère
à la loi de 1967, qui est caduque. Légère améliora-
tion tout de même — 33 Va °/o au lieu de 25 "/» —
pour les étudiants poursuivant leurs études hors
de Genève.

Ce qui changera, en revanche, ainsi que nous
l'avons dit, c'est le nombre des bénéficiaires de
ces allocations, puisque une modification des limites
des revenus familiaux est proposée. On s'attend
à ce que l'augmentation de l'effectif des alloca-
taires soit de l'ordre de 20 %, sans cependant en
être certain. H.V.

Cambriolage éclair
Des locataires d'un appartement du quartier de

la Servette, au rez-de-chaussée, entendirent du bruit
dans une autre pièce. Ils allèrent voir ce qui se
passait II n'y avait plus personne mais, sur la
table, avait disparu une montre de dame ronde,
avec boîtier et bracelet en or. Cette montre était
visible de l'extérieur et le voleur était entré par la
fenêtre pour repartir par le même chemin.

Lutte contre le bruit

Âbuse-t-on des sirènes
d'urgence ?

Dans une question écrite, récemment déposée sur
le bureau du Grand Conseil, M. Claude Ketterer,
député socialiste (et conseiller administratif de la
Ville de Genève), légitimement inquiet de la pro-
lifération du bruit, demandait au Conseil d'Etat de
donner des instructions aux services publics inté-
ressés pour que ceux-ci usent modérément des
sirènes et épargnent ainsi les nerfs de la population.

Dans sa réponse, le gouvernement précise que
l'emploi du feu bleu et de l'avertisseur à deux tons
alternés (sirène), par les véhicules autorisés, revêt
non seulement une grande importance pratique
mais juridique aussi. En vertu de la loi fédérale
sur la circulation routière, lorsque fonctionne l'aver-
tisseur spécial des voitures du service du feu, du
service de santé ou de la police, la chaussée doit
être immédiatement dégagée par tous les autres
usagers de la route qui doivent alors accorder,
à ces véhicules privilégiés, la priorité, cela même
aux endroits où la circulation est réglée par des
signaux lumineux automatiques. C'est pourquoi
l'usage de l'avertisseur acoustique ,en même temps
que le feu bleu, est indispensable pour éviter tout
malentendu et annoncer clairement, aux autres
usagers de la route, l'arrivée d'un véhicule priori-
taire. Le feu bleu et l'avertisseur sonore sont com-
plémentaires l'un de l'autre et forment un tout, que
l'on ne peut dissocier. L'avertisseur à deux tons doit
être enclenché à temps, sinon il résulte, pour les
autres usagers, un effet de surprise qui peut engen-
drer des conséquences fâcheuses.

La loi, cependant, limite l'emploi des avertisseurs
spéciaux aux seules courses urgentes. Il est vrai
que l'on peut parfois diverger d'appréciation sur 'e
caractère d'urgence d'une course. Mais lorsqu'il
s'agit de transporter des blessés on ne doit guère
hésiter. Il y a lieu de souligner aussi que le recours
à l'avertisseur à deux tons ne se justifie, indépen-
damment de l'urgence de l'intervention, que pour
autant que les conditions générales du trafic l'im-
posent.

En ce qui concerne les véhicules de la police, dès
instructions très strictes ont été données, depuis
1963 déjà, pour que la sirène ne soit enclenchée que
si la course est vraiment urgente et si les conditions
de la circulation sont défavorables.

Le Conseil d'Etat est d'avis que tout usage abusif
des avertisseurs'spéciaux doit être évité ce qui, par
ailleurs, ne peut que contribuer à renforcer leur
efficacité.

L'autorité a attiré l'attention des ambulanciers
privés sur l'importance de ce problème et la Ville
de Genève en a fait autant avec le Poste permanent
du service du feu, qui dépend d'elle. H. V.
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jusqu'à 2 mois Fr. 100.—

Fr. 108.— minimum 12 moisTV couleur
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ENTREPRISE
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SELON DÉSIR DU CLIENT
SPÉCIALITÉ

MADRIERS COLLÉS
LE VAUD s/Nyon, tél. (022) 6611 37

ASSA 22-2336

Hanna Knéifel sa
20, rue du Marche
(passage duTerraillet) .
Genève tél. 244192:' .
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Il
Apprenez l'anglais

dans un temps record
dans notre hôtel au bord de la
mer. Pas de limite d'âge. 5 h.
d'études par jour en petits grou-
pes. Cours spéciaux pendant les
vacances. (Sauna, piscine chauf-
fée et couverte.)
Examens : Niveau et compéten-
ce : Cambridge.

Prière d'écrire à R,egency Schor>>
Ramsgate (England).
Tél. THANET 51 212.
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Français
tous degrés,

pour étrangers
ou

perfectionnement.

Les Cours de Rive
14, cours de Rive,

tél. 35 73 52
ASSA 9120

Maths modernes
cours de soutien
le jeudi matin.

Les Cours de Rive
14, cours de Rive,

tél. 35 73 52

ASSA 9120

Occasion rare

Plymouth Valiant 1969

Faible kilométrage, un seul
propriétaire, état comme neuf,
14 CV, 6 cylindres, 3 vitesses,
boîte mécanique, radio.

Prix Fr. 12800.—.

Avec Fr. 5000.-- comptant.

Crédit pour solde. Reprise en
dépôt-vente de votre voiture.

GRAND GARAGE
DES HOTELS
2l, rue Plantamour
Tél. (022) 31 33 30

Ouvert samedi toute la jour-
née.

ASSA 9621

Plantez maintenant !

Conifères
arbustes, thuyas, plants fruits
samedi ouvert jusqu'à 17 h.
Pépinière J.-P. CROTTAZ
Tél. 7517 98 Rolle

ASSA 9124

Jeune Anglaise

(17 ans) désire séjourner 6
mois dans famille parlant
français. Aider au ménage et
s'occuper des enfants. Argent
de poche. S'adresser : Miss
Gray, Woodlands Farm, Ly-
minge, Kent ou tél. Vevey
51 24 08.

ASSA 9130

CORDONNERIE
SHOÇ SHOP

:; RUB STORE
32. «v. Champel Y 476024

Réparations en 24 heures
Chaussures - Maroqulneri»

Articles pour chiens

ASSOCIATION
DES MÉDECINS

AVIS D'ABSENCE

Docteur
P. DUPONT

18.9.1970

A 5 km. de Genève
L'Ecurie privée

d'Evordes
prend

en pension
des

chevaux
de selle

Terrain aménagé.
Bons soins.

Prix intéressant.
Tél. (matin) 711012
ou le soir 25 49 59.

ASSA 62330 X

Vous trouverez
de bons

petits fromages
'/i gras, de 4 à 7 kg.,
' à Fr. 3.— le kg.,

chez W. Reinhard
zum Chas-Eggen

Dorfstrasse 11
3123 Belp

ASSA 05-8590

Dame
cherche petite

occupation
quelques heures

par jour.
Permis

de conduire.
Offres

sous chiffres
AS 2341 G
Annonces
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1211 Genève 4.
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